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DIVERSITE FLORISTIQUE ET STRUCTURE DE 
LA VEGETATION AUTOUR DE LA CASCADE DE 

SOSSO DANS LA COMMUNE DE KANDI AU 
NORD-BENIN 

FLORISTIC DIVERSITY AND VEGETATION 
STRUCTURE AROUND THE SOSSO WATERFALL 

IN KANDI COMMUNE, NORTH BENIN 

TOKO IMOROU Ismaïla  

Laboratoire de Cartographie (LaCarto), Université d’Abomey-Calavi (UAC), 
10BP1082 Cotonou-Houéyiho, Bénin.  
Email : ismael_toko@yahoo.fr / tokismael@gmail.com 

Résumé 

La destruction des milieux naturels conduit inévitablement à la rareté, voire 
à la disparition des espèces. La diversité et la structure de la végétation 
constituent des indicateurs qui permettent d’analyser les tendances 
évolutives de la végétation. Le but de cette recherche est de déterminer la 
diversité floristique et la structure de la végétation autour de la cascade de 
Sosso au Nord-Bénin. Elle s’inscrit dans un processus dont la finalité est de 
proposer aux autorités communales une aire de conservation de la 
biodiversité autour de la cascade. Les données floristiques ont été 
collectées dans 60 placeaux de 30 m x 30 m. La méthode d’inventaire 
phytosociologique suivant l’approche sigmatiste a été adoptée. Le 
dendrogramme a permis d’individualiser à 60 % de dissemblance 05 
groupements végétaux et 01 faciès. Le cortège floristique autour de la 
cascade de Sosso a permis d’identifier 63 espèces réparties en 56 genres et 
27 familles. Les familles les plus représentées sont les Leguminosae (30,96 
%), les Combretaceae (10,70 %) et les Rubiaceae (9,62 %). Les types 
biologiques sont dominés par les phanérophytes suivies des thérophytes 
dans tous les groupements végétaux. Les espèces de l’élément base 
soudanien occupent 31,45 % du cortège floristique contre 51,24 % pour les 
espèces à distribution continentale et 17,31 % pour les espèces à large 
distribution géographique. La surface terrière est plus élevée dans le 
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groupement des forêts galeries que dans les formations savanicoles. La 
structure en diamètre des peuplements autour de la cascade révèle une 
distribution asymétrique droite ou positive. Les résultats de la présente 
recherche montrent que l’espoir est permis car le milieu regorge encore une 
diversité floristique spécifique à la région soudanienne. 

Mots clés : Biodiversité, inventaire phytosociologique, distribution 
géographique, cascade de Sosso, Bénin. 

Abstract 

The destruction of natural environments inevitably leads to the rarity, or 
even the disappearance of species. The diversity and structure of the 
vegetation are indicators that allow to analyze the evolutionary trends of 
the vegetation. The aims of this research is to determine the floristic 
diversity and vegetation structure around the Sosso waterfall in northern 
Benin. It is part of a process whose purpose to propose to communal 
authorities a biodiversity conservation area around the waterfall. The 
floristic data were collected in 60 plots of 30 m x 30 m. The 
phytosociological inventory method following the sigmatist approach was 
adopted. The dendrogram at 60% dissimilarity has made to individualize 
05 plant communities and 01 facies. The flora around the Sosso waterfall 
are distinguished 63 species in 56 genera and 27 families. The most 
represented families are Leguminosae (30.96%), Combretaceae (10.70%) 
and Rubiaceae (9.62%). Life forms are dominated by phanerophytes 
followed by therophytes in all plant communities. The Sudanian species 
occupy 31.45% of the flora against 51.24% for the continental distribution 
species and 17.31% for the wide geographical distribution species. The 
basal area is higher in the gallery forests than in the savannahs. The 
diameter structure around the waterfall reveals a straight or positive 
asymmetric distribution. The results of the present research show that hope 
is allowed because the study area still has a floristic diversity specific to 
the Sudanian region. 

Key words: Biodiversity, phytosociological inventory, geographical 
distribution, Sosso waterfall, Benin.  

1. Introduction 

es problèmes de dégradation des ressources naturelles sont 
devenus une préoccupation fondamentale depuis la Conférence 
de Rio en 1992. La dégradation des écosystèmes forestiers, 
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représente l’une des plus importantes causes de réduction de la 
biodiversité dans le monde (FAO, 2018, p.17). Ces écosystèmes 
subissent diverses perturbations d’origine anthropique ou naturelle. 
L'homme exerce sur les ressources naturelles une pression qui ne 
manque pas de susciter des inquiétudes par la dégradation qu'elle 
occasionne sur l'environnement et les menaces écologiques qu'elle 
suscite pour les générations futures. Ces dégradations peuvent être 
observées à travers une colonisation de nouveaux espaces agricoles, 
l’exploitation de bois de chauffe, le braconnage et la récolte des 
produits forestiers non ligneux (MEDD, 2019, p. 395). 

Au Bénin, l’économie est basée sur l’agriculture, ce qui entraîne un 
taux de destruction du milieu naturel de plus de 1,25 % (S. 
Ahouandjinou et al., 2017, p. 402). Dans le bassin cotonnier du 
Nord-Bénin, la déforestation a touché 37 % du secteur d’étude avec 
48,71 % des terroirs villageois et 10,22 % des aires protégées (I. 
Toko Imorou et al., 2019, p.12). Cette destruction des milieux 
naturels conduit inévitablement à la rareté, voire à la disparition des 
espèces (FAO, 2010, p. 86). Les enjeux d’une telle situation de 
dégradation peuvent être considérables. La perte de la biodiversité 
peut non seulement altérer les changements de la structure et de la 
fonction des écosystèmes, mais aussi représenter la perte d’un 
héritage irremplaçable, potentiellement utile au développement 
durable (S. Folahan, 2018, p. 323).  

La cascade de Sosso n’est pas épargnée par les phénomènes de 
dégradation. Cette cascade abrite des espèces végétales particulières 
à cette latitude notamment Pentadesma butyracea, Cola gigantea, 
Cola laurifolia. Malheureusement, ce site qui devait être un 
sanctuaire de la biodiversité et un attrait touristique, subit de nos 
jours la convoitise des éleveurs et des agriculteurs. En effet, à la 
recherche de fourrage et de points d’abreuvement de leurs bétails, les 
éleveurs fréquentent la cascade de Sosso. Par ailleurs, les 
agriculteurs à la recherche de nouvelles terres cultivables, 
envahissent progressivement les terres riveraines de la cascade. 
Toutes ces pratiques fragilisent les écosystèmes de la cascade et la 
rendent vulnérable aux phénomènes d’assèchement et de 
comblement.  



 
 
 

 
 
 
 

25 

Dans ce contexte de pression sur les ressources naturelles que subit 
la région, une meilleure connaissance des caractéristiques de la 
végétation permettra de mieux appréhender la structure et le 
fonctionnement des écosystèmes de la cascade dans le but d’une 
gestion durable. Pour ce faire, l’étude de la diversité floristique et de 
la structure de la végétation autour de la cascade de Sosso paraît 
appropriée. Selon A. Ouédraogo (2006, p. 486) et I. Toko Imorou 
(2008, p. 139), la diversité et la structure de la végétation constituent 
des indicateurs qui permettent d’analyser les tendances évolutives de 
la végétation. En dépit des nombreuses études déjà réalisées sur les 
formations forestières et savanicoles dans la région soudanienne, 
aucune étude n’a porté sur la biodiversité végétale de la cascade de 
Sosso. La présente recherche a pour but de déterminer la diversité 
floristique et la structure de la végétation autour de la cascade de 
Sosso. Elle s’inscrit dans un processus dont la finalité est de 
proposer aux autorités communales une aire de conservation de la 
biodiversité autour de la cascade.  

1. Matériel et méthodes 

1.1 Cadre d’étude 

La cascade de Sosso est localisée dans la commune de Kandi au 
Nord-Est du Bénin. L’aire couvrant un rayon de 3 km autour de la 
cascade constitue le cadre de la présente étude (Figure 1). Elle est 
située entre 11°04’23’’ et 11°07’40’’ de latitude nord et entre 
2°58’42’’ et 3°02’00’’ de longitude est. Le centre de la cascade a 
pour coordonnées : 11°06’02’’ de latitude nord et 3°00’20’’ de 
longitude est. Le climat de type soudanien est caractérisé par deux 
saisons contrastées avec une pluviosité moyenne annuelle comprise 
entre 850 mm et 1000 mm (ASECNA, 2018). Le cumul de l’ETP 
pour les 6 mois de la saison sèche est égal à 861,76 mm et représente 
52,80 % du total annuel (ASECNA, 2018). La température moyenne 
mensuelle tourne autour de 28,10 °C avec une valeur maximale de 
38,75 °C (avril) et une valeur minimale de 16,21 °C (décembre). 
L’alizé maritime et l’alizé continental encore appelé harmattan sont 
les deux masses d’air du secteur d’étude. Le paysage est dominé par 
un plateau de 200 m à 300 m d’altitude surmonté de quelques buttes. 
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Les sols ferrugineux tropicaux peu lessivés et les sols ferrugineux 
tropicaux lessivés à concrétions sont majoritairement rencontrés (M. 
Viennot, 1978, p. 10-12). Le paysage végétal est composé de 
savanes (saxicole, boisée, arborée et arbustive), de forêts galeries et 
de mosaïques de champs et jachères. Les groupes socioculturels 
majoritaires sont les Mokolé et les Dendi.  

 
Figure 1 : Localisation du cadre d’étude 

1.2 Méthodes 

1.2.1 Collecte des données 

Les données floristiques ont été collectées dans 60 placeaux de 30 m 
x 30 m. Les relevés phytosociologiques ont été effectués suivant la 
méthode sigmatiste de Braun-Blanquet (1932) utilisée par plusieurs 
auteurs (B. Sinsin, 1993, p. 36 ; I. Toko Imorou, 2008, p. 42). Les 
données collectées sont : les noms scientifiques, les coefficients 
d’abondance-dominance (B. Sinsin, 1993, p. 36 ; I. Toko Imorou, 
2008, p. 43), le nombre d’individus de chaque espèce, la hauteur et 
le diamètre des arbres de dbh ≥ 10 cm. 
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L’identification des espèces est faite directement sur le terrain. Les 
spécimens des espèces non identifiées sur le terrain ont été récoltés 
et comparés à ceux de l’Herbier National du Bénin ou à partir des 
Flores (M. Arbonnier, 2002 ; A. Akoègninou et al., 2006). La 
nomenclature adoptée est celle de la Flore Analytique du Bénin (A. 
Akoègninou et al., 2006). 

1.2.2 Traitement des données 

Individualisation des groupements végétaux 

La classification hiérarchique des relevés à partir du logiciel CAP 
(Community Analysis Package) a permis d’obtenir un 
dendrogramme. Les espèces caractéristiques (M. Dufrene et P. 
Legendre, 1997, p. 349-356) de chaque groupement ont été obtenues 
à partir du logiciel PCORD. 

Détermination de la diversité floristique 

La composition floristique a été appréhendée quantitativement à 
partir de :  

 la richesse spécifique : nombre total d’espèces recensées par 
placeau ; 

 la richesse en genre : nombre total de genres identifiés par 
placeau ; 

 la richesse en familles : nombre total de familles identifiées 
par placeau. 

La diversité spécifique a été exprimée par groupement végétal à 
travers l’indice de diversité de Shannon (H’) et l’équitabilité de 
Pielou (E). 

L'indice de diversité de Shannon (H') a pour formule (I. Toko 
Imorou, 2008, p. 50 ; R. ALI et al., 2014, p. 248) : 

H’ -  Pi lnPi ; avec Pi = (ni  N) : fréquence relative des individus 
de l’espèce (i), N : nombre total d’individus observés ; ni : nombre 
d’individus observés de l’espèce i, Ln : logarithme Népérien. 

Cet indice varie généralement en moyenne de 0 à 5. Les valeurs 
élevées de H’ traduisent les conditions favorables du milieu pour 
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l’installation de nombreuses espèces. Par contre, les valeurs faibles 
de H’ traduisent les conditions défavorables du milieu pour 
l’installation des espèces. 

L’équitabilité de Pielou (E) exprime le mode de répartition des 
espèces au sein des communautés. Il traduit le degré de diversité 
atteint par rapport au maximum possible (I. Toko Imorou, 2008, p. 
50). Elle a pour formule :  

E = H’/ln(S) ; avec H’ : Indice de diversité de Shannon (bits) ; S : 
nombre d’espèces observées ; Ln : logarithme Népérien. 

Cette équitabilité varie de 0 à 1. Les valeurs proches de 1 témoignent 
une régulière distribution des individus entre les espèces. Par contre, 
les valeurs proches de 0 correspondent à la présence d'un nombre 
élevé d’espèces rares ou d'un petit nombre d’espèces dominantes 
(phénomène de dominance). 

L'indice de diversité de Margalef (D) tient compte de la taille des 
échantillons comparés (A. E. Magurran, 2004, p. 157 ; S. Gamito, 
2010, p. 550) pour indiquer si la richesse spécifique d’un site est 
élevée ou non. Il a pour formule :  

D =  

Avec : S : Nombre d’espèces ; N : nombre d’individus ; Ln : 
logarithme Népérien. 

 

L'indice de diversité de Simpson mesure la probabilité que deux 
individus sélectionnés au hasard appartiennent à la même espèce :  

D =  

ni étant le nombre d'individus de l'espèce i et n, le nombre total 
d'individus inventoriés dans les placeaux. 

Cet indice aura une valeur 0 pour indiquer le maximum de diversité 
et une valeur 1 pour indiquer le minimum de diversité. Dans le but 
d’obtenir des valeurs « plus intuitives », on peut préférer l'indice de 
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diversité de Simpson représenté par 1-D, le maximum de diversité 
étant représenté par la valeur 1, et le minimum de diversité par la 
valeur 0. Il faut noter que cet indice de diversité donne plus de poids 
aux espèces abondantes qu'aux espèces rares. Le fait d’ajouter des 
espèces rares à un échantillon, ne modifie pratiquement pas la valeur 
de l'indice de diversité. 

Spectres des types biologiques et types phytogéographiques 

Les spectres biologiques ont été déterminés à partir des formes de 
vie ou types biologiques suivant les définitions de Raunkiaer (1934) 
(W. G. Smith, 2013, p. 17) qui prennent en compte essentiellement 
la position des bourgeons et la taille de l’individu. Les spectres 
phytogéographiques ont été déterminés à partir des types 
phytogéographiques provenant des subdivisions chorologiques de F. 
White (1986, p. 42-115). 

Détermination des paramètres dendrométriques  

La densité est le nombre total d’arbres vivants sur pied (dbh ≥ 10 
cm) ramené à l’hectare (I. Toko Imorou, 2008, p. 51). Elle est 
calculée selon la formule : 

D = N x 10000/A ; avec : N : nombre total d’individus observés ; A : 
superficie de l’unité d’échantillonnage ramenée à l’hectare.  

La surface terrière (G, m²/ha) est la somme des sections des arbres 
(dbh ≥10 cm) mesurés sur l’écorce à 1,30 m du sol (R. Glèlè Kakaï 
et B. Sinsin, 2009, p. 46). Elle est calculée selon la formule : 

G=∑Ci² x 10000/4πA ; avec : Ci : circonférence de l’arbre i ; A : 
superficie de l’unité d’échantillonnage ramenée à l’hectare.  

La structure en classes de circonférence des arbres de chaque 
groupement végétal a été réalisée grâce au tableur Excel et ajustée à 
la distribution de Weibull dans le logiciel Minitab 14. La fonction de 
répartition de la distribution de Weibull est décrite par la formule 
suivante :  
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Avec : a = Paramètre de position ; b = Paramètre d'échelle ou de 
taille ; c = Paramètre de forme lié à la structure observée. 

3. Résultats 

3.1 Individualisation des groupements végétaux 

La matrice brute constituée de 60 relevés et de 63 espèces a permis 
d’individualiser par classification hiérarchique à 60 % de 
dissemblance 05 groupements végétaux et 01 faciès (Figure 2). 

 

Source : Résultats de recherche, novembre 2018 
Figure 2 : Dendrogramme de classification des releves en 

groupements vegetaux 

L’examen de la figure 2 permet de distinguer : 

 le groupement G1 à Euphorbia kouandenensis et Cola gigantea 
des forêts galeries sur les bas de versants sur des sols rocailleux ; 

 le groupement G2 à Pennisetum pedicellatum et Bombax costatum 
des formations post culturales, établi sur les versants, sur des sols 
sablo-argileux ; 

Groupement G1 à Euphorbia 
kouandenensis et Cola gigantea  

Groupement G2 à Pennisetum 
pedicellatum et Bombax costatum 

Groupement G3 à Flueggea virosa 
et Parkia biglobosa 

Groupement G4 à Tephrosia pedicellata 
et Tamarinduns indica  

Groupement G5 à Spermacoce 
stachydea et Combretum adenogonium 

Faciès F1 à Kyllinga squamulata et 
Anogeissus leiocarpa 
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 le groupement G3 à Flueggea virosa et Parkia biglobosa des 
savanes saxicoles, établi sur les versants, sur des sols rocailleux ; 

 le groupement G4 à Tephrosia pedicellata et Tamarindus indica 
des savanes arborées sur les versants, sur des sols sablo-argileux ; 

 le groupement G5 à Spermacoce stachydea et Combretum 
adenogonium des savanes saxicoles, établi sur les versants sur des 
sols graveleux ; 

 le faciès F1 à Kyllinga squamulata et Anogeissus leiocarpa des 
savanes arbustives sur les versants, sur des sols gravelo-sableux. 

3.2 Diversité floristique des groupements végétaux 

La composition floristique obtenue à partir des 60 relevés est de 63 
espèces (40 ligneuses et 23 herbacées) réparties en 56 genres et 27 
familles. Les familles les plus représentées sont les Leguminosae, les 
Combretaceae et les Rubiaceae. La figure 3 présente la richesse en 
espèces et en familles des groupements végétaux du secteur d’étude. 

 

Source : Résultats de recherche, novembre 2018 
Figure 3 : Diversité floristique des groupements végétaux 
 

L’examen de la figure 3 montre que la composition floristique (C) et 
le nombre de familles (F) sont plus élevés dans le groupement G2 
des formations post culturales (C : 37 ; F : 21) et plus faibles (C=18 ; 
F=11) dans le faciès F1 des savanes arbustives. Par ailleurs, dans les 
groupements G3 et G5 et le faciès F1, chaque genre est représenté 
par une espèce. Dans le groupement G1, le genre Cola est représenté 
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par deux espèces (Cola gigantea et C. laurifolia). Dans le 
groupement G4, le genre Acacia est représenté par deux espèces 
(Acacia ataxacantha et A. sieberiana). Enfin, dans le groupement 
G2, les genres Acacia et Ficus sont représentés par deux espèces 
(Acacia ataxacantha et A. sieberiana ; Ficus sycomorus et F. 
thonningii), et le genre Lannea par trois espèces (Lannea acida, L. 
barteri et L. microcarpa).  

Le tableau I présente la synthèse des paramètres de diversité des 
groupements végétaux autour de la cascade de Sosso. 

Tableau I : Synthèse des paramètres de diversité spécifiques des 
groupements végétaux 

 Groupements végétaux  

 G1 G2 G3 G4 G5 F1 

Indices Moy σ Moy σ Moy σ Moy σ Moy σ Moy σ 

H (bits) 2,18 0,49 1,18 0,76 1,17 0,29 1,74 0,81 1,76 0,58 2,53 0,16 

E 0,82 0,11 0,74 0,21 0,9 0,06 0,83 0,21 0,84 0,07 0,91 0,16 

M 1,86 0,83 0,91 0,6 1,17 0,34 0,69 0,24 1,2 0,53 2,02 0,16 

S 0,77 0,17 0,51 0,28 0,74 0,08 1,32 0,54 0,67 0,17 0,74 0,08 

Moy : moyenne ; σ : écart-type ; H : Indice de Shannon ; E : équitabilité de 
Pielou ; M : Indice de Margalef ; S : Indice de Simpson ; G : groupement ; F : 
faciès 

Source : Résultats de recherche, novembre 2018 

L’examen du tableau I montre que la plus forte diversité du secteur 
d’étude est observée dans le faciès F1 des savanes arbustives où les 
indices de diversité de Shannon (2,53 ± 0,16 bits), d’équitabilité de 
Pielou (0,91 ± 0,16) et de diversité de Margalef (2,02 ± 0,16) sont les 
plus fortes. Par contre, les faibles valeurs de ces indices sont 
respectivement enregistrées dans les groupements G3 (H : 1,17 ± 
0,29 bits), G2 (E : 0,74 1,17 ± 0,21) et G4 (M : 0,69 ± 0,24). 
Concernant l’indice de Simpson, il varie entre 0,51 ± 0,28 et 1,32 
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±0,54. La plus forte valeur de cet indice est notée dans le 
groupement G4 et la plus faible valeur dans le groupement G2. 

3.3 Spectres des types biologiques et phytogéographiques des 
groupements végétaux 

La figure 4 présente les spectres des types biologiques des 
groupements végétaux. 

  
Légende : Ph : phanérophytes, Th : thérophytes, Ch : chaméphytes, G : 
géophytes 

Source : Résultats de recherche, novembre 2018 

Figure 4: Spectres bruts et pondérés des types biologiques 

L’examen des figures 4a et 4b montre que les phanérophytes sont les 
plus abondantes et les plus dominantes avec un spectre brut de plus 
de 86,60 % et un spectre pondéré de l’ordre de 98,74 %. Par contre, 
les thérophytes (SB : 8,57 % et SP : 0,14 %), les chaméphytes (SB : 
2,71% et SP : 1,05 %) et les géophytes (SB : 2,14 % et SP : 0,07 %) 

sont très faiblement représentés. Les groupements G1 et G4 
comportent tous les types biologiques (phanérophytes, chaméphytes, 
thérophytes et géophytes). Par contre, on note l’absence des 
chaméphytes dans les groupements G2 et G3, et des géophytes dans 
les groupements G3, G5 et F1. 

La figure 5 présente les spectres des types phytogéographiques des 
groupements végétaux. 
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Légende : S : espèces soudaniennes ; SG : espèces soudano-guinéennes ; SZ : espèces 
soudano-zambéziennes ; GC : espèces guinéo-congolaises ; AM : espèces afro-malgaches ; 
AT : espèces afro-tropicales ; Pal : espèces paléotropicales ; Pan : espèces pantropicales ; EI 
: espèces introduites. 

Source : Résultats de recherche, novembre 2018 
Figure 5 : Spectres bruts et pondérés des types phytogéographiques 

Sur le plan chorologique, l’examen des figures 5a et 5b montre que 
les espèces soudaniennes (SB : 31,45 % et SP : 54,76 %), soudano-
zambéziennes (SB : 27,70 % et SP : 16,98 %) et soudano-guinéennes 
(SB : 10,66 % et SP : 12,12 %) sont les plus abondantes et les plus 
dominantes. Viennent ensuite les espèces afro-tropicales (SB : 13,83 
% et SP : 0,71 %) et pantropicales (SB : 11,02 % et SP : 2,13 %) qui 
sont abondantes mais faiblement dominantes. Les autres types 
phytogéographiques (guinéo-congolaises, afro-malgaches, 
paléotropicales et espèces introduites) sont faiblement représentés 
autour de la cascade de Sosso. Les espèces guinéo-congolaises sont 
seulement présentes dans le groupement G1 établi dans les forêts 
galeries. Dans ce groupement, on note l’absence des espèces afro-
tropicales et afro-malgaches.  

Par ailleurs, à l’exception des espèces guinéo-congolaises, le 
groupement G2 comporte tous les autres types phytogéographiques. 
Dans les groupements G3 et G4, on note l’absence des espèces 
guinéo-congolaises et afro-malgaches. Dans le groupement G5, on 
note l’absence des espèces guinéo-congolaises et introduites. Enfin, 
dans le faciès F1, seules les espèces soudaniennes, soudano-
zambéziennes, soudano-guinéennes, afro-tropicales et pantropicales 
sont présentes. 
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3.4 Caractéristiques structurales des groupements végétaux 

Le tableau 2 présente la synthèse des paramètres structuraux des 
groupements végétaux autour de la cascade de Sosso.  

Tableau II : Synthèse des paramètres structuraux 

 Groupements végétaux 

Paramètres G1 G2 G3 G4 G5 F1 

  Moy σ Moy σ Moy σ Moy σ Moy σ Moy σ 

D (tiges/ha) 272,22 118,16 148,33 70,4
9 

168,2
5 

83,0
1 

181,8
2 

71,3
7 

223,0
8 

104,0
8 

204,4
4 

53,6
3 

G (m²/ha) 32,37 11,91 13,55 10,2
4 

17,43 9,75 9,63 5,09 10,86 4,2 9,49 3,86 

D= Densité ; G = Surface terrière ; Moy = moyenne ; σ = écart type 

Source : Résultats de recherche, novembre 2018 

L’examen du tableau 2 montre que le groupement G1 établi dans les 
forêts galeries présente la plus forte densité (272 ± 118 tiges/ha) et 
surface terrière (32,37 ± 11,91 m²/ha) des arbres. Par contre, le 
groupement G2 établi dans les formations post culturales présente la 
plus faible densité (148 ± 70 tiges/ha) tandis que le faciès F1 (G = 
9,49 ± 3,86 m²/ha) et le groupement G4 (G = 9,63 ± 5,09 m²/ha) 
présentent les plus faibles surfaces terrières. 

La figure 6 présente la répartition par classes de circonférence des 
arbres autour de la cascade de Sosso. 

 

Source : Résultats de recherche, novembre 2018 
Figure 6 : Structure en classes de circonférence des arbres autour de 
la cascade de Sosso 
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De l’examen de la figure 6, il ressort que le secteur d’étude est 
dominé par des arbres de petites circonférences (C ≤ 110 cm). Les 
arbres de circonférences intermédiaires sont moyennement 
représentés. Par contre on note une quasi-absence des gros arbres. La 
structure par classes de circonférence des ligneux autour de la 
cascade de Sosso présente une distribution asymétrique positive ou 
asymétrique droite avec un paramètre de forme c de la distribution 
de Weibull de l’ordre de 1,26 (1 < c < 3,6), caractéristique des 
peuplements monospécifiques où prédomine des individus jeunes ou 
de faibles circonférences. 

Par ailleurs, les individus de circonférences comprises entre 30 cm et 
70 cm sont les plus observés dans le groupement G5. Les individus 
de circonférences comprises entre 50 et 70 cm sont les plus 
abondants dans les groupements G3 et G4 et le faciès F1. Enfin, les 
individus de circonférences comprises entre 90 cm et 110 cm sont les 
plus abondants dans les groupements G1 et G2. Toutefois, dans le 
groupement G1, on observe quelques individus de grosses 
circonférences  

Les plus gros arbres autour de la cascade sont observés dans les 
groupements G3 (Parkia biglobosa, 310 cm de circonférence) et G5 
(Daniellia oliveri, 250 cm de circonférence). 

4. Discussion 

4.1 Diversité floristique 

L’étude de la flore autour de la cascade de Sosso a permis 
d’identifier 63 espèces réparties en 56 genres et 27 familles. Les 
familles les plus représentées sont les Leguminosae (30,96 %), les 
Combretaceae (10,70 %) et les Rubiaceae (9,62 %). La 
prédominance de ces familles n’est pas une particularité de la 
cascade, mais une caractéristique générale de la flore du Bénin. En 
effet, selon A. C. Adomou et al., (2011, p. 21), les six familles les 
plus riches en espèces au Bénin sont les Leguminosae (14,8 %), les 
Poaceae (9,3 %), les Rubiaceae et les Cyperaceae (5% chacune), les 
Asteraceae (4,6 %) et les Euphorbiaceae (4,3 %). 
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La classification hiérarchique des relevés a permis d’obtenir cinq 
groupements végétaux et un faciès dans lesquels la composition 
floristique varie entre 18 et 37 espèces. La composition floristique et 
le nombre de familles sont plus élevés dans le groupement G2 des 
formations post culturales (C : 37 ; F : 21) et plus faibles (C : 18 ; F : 
11) dans le faciès F1 des savanes arbustives. Ces résultats peuvent 
s’expliquer par l’échantillonnage et les conditions écologiques 
stationnelles. En effet, le nombre de relevés est plus élevé dans les 
formations post culturales où le sol est sablo-argileux. Par contre, 
dans les savanes saxicoles et les forêts galeries autour de la cascade, 
les sols sont rocailleux. Ces milieux sont donc spécifiques. Ces 
résultats corroborent ceux de plusieurs auteurs (P. Gonzalez, 2001, p. 
224 ; A. Wezel, 2004, p. 41 ; F. Anthelme et al., 2006, p. 2 ; I. Toko 
Imorou, 2008, p. 130) pour qui, la composition floristique dépend 
non seulement des facteurs écologiques mais aussi des activités 
anthropiques. 

Par contre, l’indice de diversité de Shannon est plus élevé dans le 
groupement G1 et le faciès F1 et plus faible dans les groupements 
G2 et G3. Ceci traduit une plus grande stabilité du groupement G1 et 
du faciès F1 par rapport aux groupements G2 et G3 où on note une 
dominance particulière des individus de quelques espèces sur les 
autres. En fait, le groupement G2 est une ancienne exploitation 
agricole dont la végétation a été fortement dégradée mais où des 
espèces à valeurs socioéconomiques telles que Vitellaria paradoxa et 
Parkia biglobosa sont épargnées. Ces résultats concordent avec ceux 
de nombre d’auteurs (L. E. Akpo et al., 2003, p. 527 ; I. Toko 
Imorou, 2008, p. 136) pour qui, la faible diversité du milieu est la 
conséquence de la dégradation de la végétation d’une part et de la 
forte dominance d’une seule espèce dans le groupement d’autre part. 

Les types biologiques sont dominés par les phanérophytes suivies 
des thérophytes dans tous les groupements végétaux. Ces résultats 
sont conformes à ceux de I. Toko Imorou (2008, p. 132) dans le 
bassin supérieur du fleuve Ouémé, dans la zone de transition 
soudano-guinéenne. L’abondance des phanérophytes et des 
thérophytes dans le secteur d’étude est liée à leurs capacités 
d’adaptation aux conditions du milieu notamment les types de sols, 
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les feux de végétation, le surpâturage (I. Toko Imorou, 2008, p. 132 ; 
T. Masharabu, 2011, p. 64 ; R. Ali et al., 2014, p. 250). En effet, les 
thérophytes bouclent leur cycle pendant la saison des pluies et 
passent la saison sèche à l’état de graines, donc sont moins affectées 
par les rudes conditions du milieu (B. Morou, 2010, p. 185). Cette 
prédominance des thérophytes a été observée dans d’autres études 
notamment à Kouré (B. Morou, 2010, p. 104) et à Assaba en 
Mauritanie (A. Ould Mohamed Vall et al., 2011, p. 56). 

Les résultats de la présente recherche montrent que l’espoir est 
permis car le milieu regorge encore une diversité floristique 
spécifique à la région soudanienne. En effet, la cascade de Sosso 
abrite entre autres une espèce guinéo-congolaise (Cola gigantea), 9 
espèces soudano-guinéennes (notamment Pentadesma butyracea, 
Cola laurifolia, Terminalia glaucescens), 15 espèces soudano-
zambéziennes et 17 espèces soudaniennes (notamment Euphorbia 
kouandenensis). Les 22 autres espèces recensées sont réparties dans 
les autres types phytogéographiques. Ainsi, les espèces de l’élément 
base soudanien occupent 31,45 % du cortège floristique contre 51,24 
% pour les espèces à distribution continentale et 17,31 % pour les 
espèces à large distribution géographique. La contribution 
relativement élevée (31,45 %) des espèces de l’élément base 
soudanien met en exergue l’affinité phytogéographique du secteur 
d’étude avec le soudanien. Cela témoigne de la relative stabilité des 
milieux dans lesquels ont été décrits ces groupements végétaux, ce 
qui leur confère l’avantage de conserver la biodiversité originelle (S. 
Folahan et al., 2018, p. 329 ; S. Savadogo et al., 2018, p. 5729). Ces 
résultats corroborent ceux de E. Mbayngone et al. (2008, p. 23), pour 
qui, la végétation ligneuse du sud-est du Burkina-Faso contient 37,87 
% des espèces soudaniennes, ce qui démontre une forte affinité 
phytogéographique de la zone d’étude avec la région soudanienne et 
sa stabilité par rapport à la composition floristique. Malgré cette 
affinité, les espèces à distribution continentale font 17,31 % de 
l’ensemble des espèces du secteur d’étude. Cette présence des 
espèces à large distribution géographique est un indice de 
perturbation (I. Toko Imorou, 2008, p. 134 ; A. Aïtondji et al., 2015, 
p. 21) car le site est convoité pour l’abreuvement et le pâturage de 
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même que pour l’agriculture. Selon B. Sinsin (2001, p. 882), 
l’abondance des espèces à large distribution (pantropicales et 
paléotropicales) et à distribution continentale (afro-tropicales) après 
les espèces soudaniennes indique que la zone d’étude appartient au 
domaine soudanien perturbé. 

4.2 Structure de la végétation 

La surface terrière est considérée comme le meilleur descripteur de 
la structure de la végétation arborescente, car elle est le paramètre le 
mieux corrélé avec le taux de couverture de la végétation (I. Toko 
Imorou, 2008, p. 136). Les résultats obtenus montrent que les valeurs 
de la densité (dbh ≥ 10 cm) et de la surface terrière sont très 
variables d’un groupement à l’autre. La surface terrière est plus 
élevée dans le groument G1 des forêts galeries (32,34 ± 11,91m²/ha) 
que dans les formations savanicoles. La forte présence des individus 
de grosses circonférences dans le secteur justifie cette valeur élevée 
avec la présence des espèces telles que Cola gigantea. C. S. M. 
Traoré (2009, p. 36) est aussi parvenu à la même conclusion. Par 
contre, la faible valeur de surface terrière est rencontrée dans le 
faciès F1 des savanes arbustives. Elles comportent près de 50 % des 
individus dont la circonférence est comprise entre 30 et 50 cm. M. 
Zoungrana (2008, p. 50) dans les forêts classées de Boulon et 
Koflandé au Burkina-Faso est parvenu aux mêmes résultats selon 
lesquels les savanes arbustives ont une faible surface terrière du fait 
de la présence de 38,29 % des individus jeunes.  

L’analyse de la structure en diamètre des peuplements autour de la 
cascade révèle une distribution asymétrique droite ou positive 
contrairement à la plupart des études (I. Toko Imorou, 2008, p. 138-
139 ; D. Konan et al., 2015 ; p 8878) où la forme classique de la 
structure obtenue est celle en « J » renversé traduisant une 
diminution du nombre de tiges lorsqu’on passe des classes de petits 
diamètres aux classes de diamètres supérieurs. 

Conclusion 

L’étude de la flore autour de la cascade de Sosso a permis 
d’identifier 63 espèces réparties en 56 genres et 27 familles. Les 
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familles les plus représentées sont les Leguminosae, les 
Combretaceae et les Rubiaceae. La classification hiérarchique des 
relevés a permis d’obtenir cinq groupements végétaux et un faciès 
dans lesquels la diversité spécifique est variable. Les types 
biologiques sont dominés par les phanérophytes suivies des 
thérophytes dans tous les groupements végétaux. Les espèces de 
l’élément base soudanien occupent 31,45 % du cortège floristique 
autour de la cascade contre 51,24 % pour les espèces à distribution 
continentale et 17,31 % pour les espèces à large distribution 
géographique. La densité et la surface terrière des ligneux sont très 
variables d’un groupement à l’autre. 

Les résultats de la présente recherche montrent que l’espoir est 
permis car le milieu regorge encore une diversité floristique 
spécifique à la région soudanienne. Cette diversité floristique peut 
être protégée en sanctuarisant la cascade de Sosso et sa périphérie 
proche.  
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